
Préfecture de la Savoie
DCL-BCL 

Affaire suivie par Sabine ANTOINE
Tél : +33 4 79 75 51 68
Courriel : sabine.antoine@savoie.gouv.fr

Chambéry, le 06/02/2023 

Le Préfet, 
Pour le Préfet et par délégation, 

La Directrice de la Citoyenneté et de la Légalité 
Nathalie TOCHON 

LE PRÉFET DE LA SAVOIE (73)

à Madame/Monsieur la/le représentant(e) de l'exécutif local du CCAS :
CCAS BARBY (n° de SIRET 26731020900015)

Objet : Fonds de compensation pour la TVA – Versement 2023 ;

Réf. : Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.1615-1 et suivants et les R.1615-1 et suivants
relatifs au FCTVA.

J’ai l’honneur de vous informer qu’en application de l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 le montant de 12 413,15 € est
attribué au bénéfice du ccas au titre du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée, correspondant à 22 785,78 €
pour les dépenses de fonctionnement et à 52 885,89 € pour les dépenses d’investissement réalisées au cours de l’exercice 2021
et transmises dans le cadre du dispositif automatisé (cf. : Annexe 1) .

Après contrôle, il a été retiré 51 022,69 € des dépenses qui ont servi au calcul de l’attribution (cf. : Annexe 2).

Le calcul de l'attribution prend également en compte les dépenses transmises par la procédure déclarative et
réalisées au cours de l'exercice 2021, pour un montant de 0,00 € (cf. : Annexe 4), ainsi que la liste des états déclaratifs transmis
concernant les dépenses à déduire (cf. : Annexe 5).

Conformément aux dispositions de l’article R.421-1 du code de justice administrative, cette décision est susceptible
d’un recours devant le tribunal administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa notification, et vous
pouvez former préalablement un recours gracieux auprès de mes services dans le même délai. Le tribunal administratif peut
être saisi par l'application informatique "Télérecours citoyens" accessible par le site internet www.telerecours.fr.



Annexe 1 à l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 - Assiette des dépenses éligibles (dispositif automatisé)

CCAS BARBY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : RES AUTONOMIE LA MONFERINE CCAS BARBY 42 177,88 € 6 918,86 €

dont dépenses de fonctionnement 11 812,68 € 1 937,76 €

61521 Bâtiments publics 11 812,68 € 1 937,76 €

dont dépenses d'investissement 30 365,20 € 4 981,10 €

2154 Matériel et outillage 1 763,10 € 289,22 €

2181 Installations générales agencements et aménagements divers 27 161,50 € 4 455,56 €

2188 Autres immobilisations corporelles 1 440,60 € 236,32 €

Budget annexe : EHPAD LA MONFERINE CCAS BARBY 33 493,79 € 5 494,29 €

dont dépenses de fonctionnement 10 973,10 € 1 800,01 €

61521 Bâtiments publics 10 973,10 € 1 800,01 €

dont dépenses d'investissement 22 520,69 € 3 694,28 €

2184 Mobilier 6 725,74 € 1 103,28 €

2181 Installations générales, agencements, aménagements divers 13 600,80 € 2 231,07 €

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 2 194,15 € 359,93 €

Budget annexe : SAD CCAS BARBY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 75 671,67 € 12 413,15 €



Annexe 2 à l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 - Dépenses rejetées du montant éligible et motifs (dispositif automatisé et
procédure déclarative)

CCAS BARBY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : RES AUTONOMIE LA MONFERINE CCAS BARBY 20 178,39 €

dont dépenses de fonctionnement 20 178,39 €

61521 Bâtiments publics 20 178,39 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 20 178,39 €

7-1 inter 009942. friteuse gaz gauche et friteuse 155,10 €

29-1 inter numero 500010051 485,40 €

33-1 abon annuel e-carnet sanitaire 420,00 €

34-1 contrat maint borne melo de juillet a decemb 2020 208,80 €

100-1 inter du 08.04.plaque de cuisson 177,90 €

101-1 inter 10849 du 08.04.rempl joints porte sur frigo 796,50 €

107-1 approvisionnement sel adoucisseur 660,00 €

135-1 nettoyage vitre et 43 studios du 17.05.2021 1 824,00 €

141-1 controle periodique reglem ascenseurs 663,59 €

151-1 int 11242. achat petites fournitures 253,14 €

184-1 deplacement jardin sureleves 324,00 €

189-1 interv sur seche linge bosch 186,00 €

196-1 maint annuelle centrale du 01.07.2021 au 30.06.2022 432,00 €

220-1 verif periodique des moyens secours. inter du 19.06.2021 1 234,42 €

221-1 verif periodique des moyens de secours.inter du 18.06.2021 780,00 €

232-1 INTER 18814 DU 7.07.2021 2 jours. plus courant chambre 39 2eme etage 253,00 €

233-1 preparation netooyage fourniture et pose traitement vitrages 1 386,00 €

242-1 maintenance de janvier au juin 2021 208,80 €

264-1 depanage plomberie chambre mme gellon 290,72 €

265-1 depannage plomberie chambres 51 23 22 108,00 €

266-1 bon inter 04157. pas de tonalite chambre 4 234,00 €

283-1 contrat Annuel antiparasitaire sept.novembre.janvier.mars.mai.juillet 1 713,60 €

301-1 aaprov sel adoucisseur.compt client 0506809d 660,00 €

302-1 achat divers fournitures 69,55 €

303-1 achat fournitures divers 281,60 €

304-1 achat fournitures divers 121,58 €

309-1 depannage du 14.09 chambre 23 228,00 €

312-1 dep plom du 22.09 chez mme david ch16 1er etage 204,78 €

313-1 dep plom du 2309 chez mme thiriet ch76 114,00 €

321-1 bon interv 04361 demande sequence sda 105,60 €

322-1 bon interv 03466 du 06.09.2021 396,00 €

323-1 bon interv 03384. livraison 3 batteries 142,81 €

326-1 travaux chez mme thiriet chamb 76 4eme etage 349,14 €

328-1 inter 438806 du 5.10 sur lave linge bosch 43,68 €

350-1 petites fournitures et prise en charge 251,10 €

353-1 achat sel adouciseur 660,00 €

354-1 echange pieces sur lave linge. bon 438808 195,60 €

355-1 bon int 04257 du 29.09.2021. probleme acces taxation 146,40 €

356-1 interv ascenseur probleme niveau porte 295,80 €

357-1 redevance periode du 01.01.2020 au 31.03.2020 481,26 €

361-1 deplacem du numero sda 717176 de la chamb 715 a 208 105,60 €

366-1 nettoyage contr vitrerie + nettoy vitrerie studios 1 824,00 €

370-1 inter sur lave linge 122,52 €

373-1 depannage plomb studio 5 rdc 150,00 €

429-1 trav chauffage studio 04. mme braillon 282,00 €



464-1 four et rempl cart filtre eau.0506809d 152,40 €

Budget annexe : EHPAD LA MONFERINE CCAS BARBY 30 401,50 €

dont dépenses de fonctionnement 30 401,50 €

61521 Bâtiments publics 30 401,50 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 30 401,50 €

10-1 verification periodique annuelle 1 647,18 €

11-1 contrat maint du 01.01 au 31.03.2021 1 778,12 €

48-1 contrat maint du 01.12.2020 au 31.05.2021 1 618,81 €

49-1 approv sel devis c20123142.1 du 09.09.2020 660,00 €

50-1 contrat de maintenance 1 409,60 €

55-1 cont maint am0314.317 du 01.01 au 31.12.2021 2 114,16 €

56-1 cont maint telephonique du 01.01 au 31.12.2021 5 279,65 €

57-1 contr maint systeme s incendie du 01.01 au 31.12.2021 5 597,95 €

58-1 cont maint appel infirm du 01.01 au 31.12.2021 942,53 €

90-1 maint du 01.02 au 31.07.2021 624,96 €

118-1 ascenseurs. période du 04.2021 au 06.2021 1 778,12 €

165-1 approv produit trait eau reseau chauffage pour 2020 978,00 €

255-1 ascenseur.maint du 07.01 au 30.09.2021 1 778,12 €

308-1 remplacement telephone sans fil ash et infirmiere 1 625,62 €

404-1 redevance du 01.08 au 31.01.2022 groupe electrogene 624,96 €

413-1 contrat maint du 01.10 au 31.12.2021 1 778,12 €

488-1 rempl compteur eau chaude sur laveuse 165,60 €

Budget annexe : SAD CCAS BARBY 442,80 €

dont dépenses de fonctionnement 442,80 €

61521 Bâtiments publics 442,80 €

La dépense n'est pas imputée sur le bon compte 442,80 €

88-1 domatel mobile + config terminaux 442,80 €

TOTAL 51 022,69 €

CCAS BARBY

Dépenses
rejetées du

montant
éligible au

FCTVA en €



Annexe 3 à l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 - Dépenses en cours de contrôle (dispositif automatisé et procédure
déclarative)

CCAS BARBY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Budget annexe : RES AUTONOMIE LA MONFERINE CCAS BARBY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LA MONFERINE CCAS BARBY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CCAS BARBY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €



Annexe 4 à l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 - Etats déclaratifs de dépenses additionnelles éligibles (procédure déclarative)

CCAS BARBY Dépenses éligibles
au FCTVA en €

Montant de
l'attribution en €

Budget annexe : RES AUTONOMIE LA MONFERINE CCAS BARBY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LA MONFERINE CCAS BARBY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CCAS BARBY 0,00 € 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 € 0,00 €



Annexe 5 à l’arrêté préfectoral du 06/02/2023 - Etats déclaratifs de dépenses à déduire (procédure déclarative)

CCAS BARBY

Dépenses
déduites du

montant
éligible au

FCTVA en €

Budget annexe : RES AUTONOMIE LA MONFERINE CCAS BARBY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : EHPAD LA MONFERINE CCAS BARBY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

Budget annexe : SAD CCAS BARBY 0,00 €

Aucune dépense pour ce bénéficiaire.

TOTAL 0,00 €


